 Sujets CAPSAIS depuis 1998 ( D.O.M.)

Sujet 1998

Après avoir pris connaissance du document figurant ci-dessous, le candidat répondra aux trois questions suivantes
Première question :

mission 2 : « une mission de prévention et d'intégration :»

Précisez, en vous appuyant sur votre connaissance des textes, ce que signifie pour vous, l'expression « mission d'intégration ».

Deuxième question:

mission 1 : « une mission d'enseignement spécialisé :»

Définissez et analysez les idées contenues dans ce paragraphe.  Vous illustrerez éventuellement votre réflexion d'exemples empruntés à votre expérience professionnelle antérieure.

Troisième question :

mission 3 : « une mission de relation :»

Dites comment vous concevez la mise en oeuvre d'une telle mission dans votre futur rôle d'enseignant spécialisé.

Document

Dans le cadre de la rénovation du CAPSAIS, le décret du 30 avril 1997 assigne, à tout enseignant spécialisé, trois missions

1. une mission d'enseignement spécialisé

« Exercer, auprès des élèves handicapés ou en difficulté, toutes les missions d'un enseignant, en s'appuyant sur lés valeurs fondamentales du système éducatif, en recherchant, pour chacun, les conditions optimales d'accès aux apprentissages scolaires et sociaux, dans des contextes professionnels variés ».

2. une mission de prévention et d'intégration

« Prévenir les difficultés d'apprentissage et d'adaptation scolaires, promouvoir l'intégration et

l'insertion sociale et professionnelle ».

3. une mission de relation:

« Echanger et communiquer dans le respect d'une éthique professionnelle ».

(B.O. hors série du 8 mai 1997)

SUJET 1999
L'intégration scolaire des enfants handicapés

« C'est un fait incontestable, il faut préserver en premier lieu, comme le demandait déjà le rapport Lafay, le droit à l'initiative des familles ; ce qui ne veut pas dire, il s'en faut de beaucoup, que la famille à elle toute seule prend la décision de l'intégration et en assume exclusivement la responsabilité La responsabilité est partagée par les partenaires du projet, c'est également incontestable ». GILLIG, JM (1 996).  Intégrer l'enfant handicapé à l'école.  Paris: Dunod

Après avoir pris connaissance du document  ci-dessus, le candidat répondra aux trois questions suivantes

Première question :

De nombreux textes officiels font référence à la politique d'intégration française.

Quelles sont les différentes formes d'intégration scolaire possibles pour des enfants handicapés ? Qui sont les partenaires dont parle l'auteur ?

Deuxième question :

Comment concevoir le rôle des familles dans le projet d'intégration d'un enfant handicapé ? Comment les aider ?

Troisième question
Comment le maître spécialisé peut-il concevoir et réaliser son projet pédagogique ? Vous pourrez, si vous le désirez, vous appuyer sur des exemples précis pour expliciter les contenus, les difficultés, les intérêts, les articulations et les limites de ce travail.

Sujet 2000

En dépit des évolutions puissantes depuis 1975, le secteur de l’éducation spécialisée est encore fortement marqué par le modèle éducatif qui a prévalu alors, privilégiant le traitement « à part » de ces élèves, ou, formulé d’une autre manière, le « détour ségrégatif »….

Le système éducatif français a connu une modernisation très rapide en quelques décennies. Sans doute, cette modernisation a-t-elle des effets extrêmement positifs en termes d’allongement de la scolarité. Elle a également permis une élévation générale du niveau de connaissance dans la population. Mais elle a également engendré un important phénomène « d’échec scolaire », lié aux difficultés d’adaptation de l’école, à l’accroissement spectaculaire des effectifs d’élèves et à l’hétérogénéité de cette population…

Dès les années 1970, ont été crées des dispositifs permettant d’adapter l’institution scolaire à des élèves s’écartant de la « norme » attendue, qui se modifiait rapidement, en particulier du fait du prolongement de la scolarité. Certains de ces dispositifs étaient ( et sont toujours) étrangers à l’éducation spécialisée, même s’ils ont bien pour but de répondre aux « besoins spécifiques » de certains élèves…

En effet, depuis le début des années 1970, s’impose progressivement l’idée que le système éducatif ne pourra assurer une démocratisation de l’enseignement qu’en développant sa flexibilité, en différenciant ses démarches pédagogiques pour faire face à l’hétérogénéité des élèves…

La mise en place de dispositifs locaux , ancrés dans le contexte démographique, social, économique, géographique, constitue une tendance lourde de l’évolution du système éducatif au cours des vingt dernières années, ce qui n’implique pas que sa réalisation soit accomplie. Mais il s’agit aujourd’hui d’une constante de la politique éducative, ce qui se traduit dans la manière de concevoir les démarches de  scolarisation et de formation professionnelle des jeunes qui, pour diverses raisons, se trouvent aux marges du système.

Courteix M.C., Lesain-Delebarre J.M., Les évolutions du système éducatif, in La Nouvelle Revue de l’A.I.S. n°1-2,1998.

Après avoir pris avoir pris connaissance du document ci-dessus, le candidat répondra aux trois questions suivantes :

Question 1

Quelles sont à votre avis, les principales étapes législatives et réglementaires qui ont permis une meilleure adaptation du système éducatif et une prise en compte efficace de l’élève en difficulté scolaire ?

Question 2

Doit-on faire une distinction entre le champ de la difficulté scolaire et celui du handicap ? Sur quels critères ?

Question 3

Quelles sont les procédures pédagogiques que vous pouvez mettre en place pour pendre en compte les difficultés spécifiques à chaque élève ?

Sujet 2001

Première question
Quelles évolutions peut-on identifier dans les textes qui définissent et fixent le cadre de l’intégration scolaire des handicapés depuis la promulgation de la loi d’orientation pour les personnes handicapées en 1975 ?

Deuxième question:

Dans les publications récentes apparaît plus fréquemment la référence à la prise en compte des « besoins éducatifs particuliers ». Quelles modifications peut introduire, selon vous, ce concept dans les approches des pratiques d’intégration des enfants handicapés ?

Troisième question :

Comment le projet pédagogique peut-il prendre en compte les projets individuels des élèves ?

Sujet 2002 Centre de Pointe-À-Pitre

Après avoir pris connaissance du document suivant, le candidat répondra aux trois questions :

La Différence, un droit ?

« Toute organisation sociale fondée sur la discrimination, l’exclusion, et même l’orientation sélective de telle catégorie de population vers des institutions réservées, présuppose une vision monolithique du sujet, identifié à l’une de ses dimensions. Les politiques d’apartheid procèdent ainsi et il peut paraître choquant de comparer nos modes de gestion de cette différence que nous qualifions de handicap. C’est pourtant bien au nom du même principe, aux allures d’évidence , que l’on organise une vie commune pour ceux qui se ressemblent et ne ressemblent pas aux autres. L’apparente simplicité de cette logique distributive est trompeuse, elle maximise certaines ressemblances (les sourds avec les sourds, les aveugles avec les aveugles…) et forcent les différences (sourds-entendants, aveugles-voyants…).Ces catégorisations peuvent satisfaire un certain esprit d’ordre mais on néglige qu’elles sont causes de ce dont elles prétendent être l’effet : c’est parce que des enfants sont sourds ou aveugles qu’on prétend les regrouper, n’est-ce pas plutôt parce qu’on les regroupe qu’ils nous apparaissent si semblables entre eux et si différents de nous qui entendons et voyons ? N’est-ce pas surtout pour que nous ne soyons pas confrontés à notre différence ?

Se vivre « soi-même comme un autre » ou comme « une entité plurielle » - au delà des nuances qu’une analyse plus fine établirait entre ces deux locutions – nous semble le préalable indispensable à toute pratique d’intégration scolaire. Il n’entre pas dans notre propos d’examiner ici quel type de formation des maîtres favoriserait l’émergence d’une telle forme de conscience de soi.  Notons seulement que la présence à l’école de ces enfants différents que sont ceux qu’on qualifie aujourd’hui de « handicapés », constitue une occasion à saisir et à transformer en chance pour peu qu’on veuille bien regarder en face l’altération qu’ils introduisent dans la vie de la classe et qu’on prenne le temps de la penser. »

S.Solère-Queval. Réflexion sur un éloge de l’altération, Spirale n°27, 2001, p.123-124.

Question 1

Quels dispositifs et dispositions prévus au sein de l’Education Nationale vous paraissent à l »heure actuelle répondre au souhait de l’auteur ?

Question 2

Le handicap est  présenté aujourd’hui comme une restriction de participation sociale. Comment cette définition s’inscrit-elle dans la conception développée par S.Solère ?

Question 3

Certains élèves à besoins éducatifs particuliers relèvent d’une prise en charge spécifique. Comment l’équipe pédagogique peut-elle s’organiser pour ne pas écarter ces élèves de l’école ? Quel rôle et quelle fonction cela confère-t-il à l’enseignant spécialisé ?

